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REG. MARKINGS
IMMATRICULATION TYPE VERSION SERIAL NUMBER

NUM. SÉRIE 
24-BIT CODE

ADRESSE MODE S MTOW (tonnes) DECL. VALID UNTIL (D/M/Y)
DÉCL. VALABLE JUSQU'AU (*)

In order to provide a fleet declaration or update the details of your fleet composition, 
please visit the website of the CRCO here: https://www.eurocontrol.int/crco

Afin de déclarer ou modifier la composition de votre flotte, veuillez vous rendre sur le site 
web du SCRR : https://www.eurocontrol.int/crco

(*) The information concerning some elements in your fleets is no longer
up-to-date or is expiring soon. Please submit a new fleet declaration for
the elements in red.

(*) Les informations concernant certains éléments de votre flotte ne
sont plus à jour ou ne vont bientôt plus l'être.Veuillez s.v.p introduire une

nouvelle déclaration de flotte pour les éléments en rouge.

EUROCONTROL - European Organisation for the Safety of Air Navigation / Organisation Européenne pour la Sécurité de la Navigation Aérienne

SEE OVERLEAF / VOIR AU VERSO



GENERAL INFORMATION

This document is to inform the airspace users about the composition of their aircraft fleet as known 
by CRCO with the purpose to establish the weight factor for billing. The aircraft information displayed 
in the list shows the situation on the last day of the previous month (reference date). Any new 
declarations or updates done after this reference date are not reflected in the document. New 
declarations or updates will be reflected in the document sent at the next billing.

Airspace users are required to notify the CRCO of any change in the certificated Maximum Take-Off 
Weight (MTOW) within the month of effectivity of the change, and to declare their fleet composition 
at least once a year.

For more information please refer to the latest Information Circular on the fleet declaration and to 
Article 6 of the Conditions of Application of the Route Charge System. The two documents are 
published on the EUROCONTROL Website.

For any updates to the composition of their fleet, airspace users may use a fleet declaration form. 
For more details please see:

https://www.eurocontrol.int/crco

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Ce document a pour but d’informer les usagers de l’espace aérien de la composition de leur flotte telle 
que connue par le SCRR afin d’établir le coefficient de poids servant à la facturation. L’information 
qui y est présentée reprend la situation au dernier jour du mois précédent (date de référence). 
Les déclarations ou modifications effectuées après cette date ne sont pas prise en compte dans le 
document. Elles le seront dans le document suivant qui sera envoyé à la prochaine facturation.

Les usagers de l’espace aérien doivent informer le SCRR de tout changement de la masse maximale 
certifiée au décollage au cours du mois durant lequel le changement a eu lieu. Ils ont également 
l’obligation de déclarer la composition de leur flotte au moins une fois par an.

Pour plus d’information, veuillez-vous référer à la dernière circulaire d’information sur les déclarations 
de flotte aux dernières circulaires d’information ainsi qu’à l’Article 6 des Conditions d’Application du 
Système de Redevances de Route.

Toute mise à jour de la composition de flotte peut être introduite via le formulaire de déclaration. 
Pour plus d’information, veuillez consulter la page suivante :

https://www.eurocontrol.int/crco

CEFA

For more convenient and secured updates of the fleet it is recommended to use the Central Route 
Charges Office Extranet for airspace users (CEFA). CEFA is a secured website, free of charge, 
giving airspace users a confidential online access 24h/24h-7/7 to submit their fleet declaration, to 
consult billing documents, to introduce claims or to notify a change of address.

For more details please see:

https://www.eurocontrol.int/crco

CEFA

Pour une mise à jour plus pratique de la flotte, il est recommandé d’utiliser l’extranet du SCRR 
destiné aux usagers de l’espace aérien (CEFA). CEFA est un site web gratuit et sécurisé qui vous 
donne un accès confidentiel à votre compte SCRR. Vous pourrez non seulement y déclarer votre 
flotte, mais aussi consulter vos documents de facturation, introduire une réclamation ou notifier un 
changement d’adresse.

Pour plus d’information, veuillez consulter la page suivante :

https://www.eurocontrol.int/crco

COLUMN LEGEND

Declaration Valid Until

A date is displayed when the aircraft has been declared and recorded by the CRCO with the support 
of the full copy of the AFM provided by the airspace user.

(*) The declaration is expiring soon.

If not done already, please re-submit a declaration as soon as possible. Without re-submission of the 
fleet declaration, as from the expiry date, the weight factor will be calculated by taking the certificated 
maximum take-off weight of the heaviest aircraft of the same type known to exist.

SIGNIFICATION DES COLONNES

Validité de la déclaration

Une date de validité est affichée lorsqu’un aéronef a été déclaré et enregistré par le SCRR avec la 
copie intégrale de son AFM fournie par l’usager de l’espace aérien.

(*) La déclaration va bientôt expirer.

Si vous ne l’avez pas déjà fait, veuillez resoumettre une déclaration dès que possible. A défaut de 
resoumettre une nouvelle déclaration, le facteur poids sera calculé à compter de la date d’expiration 
sur la base de la masse maximum certifiée au décollage de la version la plus lourde du type de cet 
aéronef censée exister.
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